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Pollution de la Garonne aux chlorates :
Toute la transparence doit être faite 

sur les raisons précises de cette situation 
et les solutions mises en œuvre 

pour préserver la qualité de l’eau et notre santé

Comme tous les habitants et usagers de l’eau concernés, nous avons appris par la presse le
15 janvier la pollution importante aux chlorates touchant les eaux de la Garonne, et par
contrecoup l’eau potable d’un certain nombre de communes de la Haute-Garonne.

Le Préfet de la Haute-Garonne est certes intervenu rapidement, imposant des mesures de
restriction d’usage de l’eau sur 32 communes, ainsi que des mesures conservatoires pour
l’usine Fibres Excellence de St Gaudens, mais cette situation continue de soulever pour
nous de nombreuses questions, sachant que l’état a une responsabilité fondamentale dans la
fourniture d’une eau potable exempte de tout danger pour la santé, et plus généralement
dans la préservation de l’eau, indispensable à tout le « vivant ».

Question par exemple concernant la nature précise des "mesures conservatoires immédiates"
imposées à l'entreprise Fibre Excellence, ou encore celle des "surveillances des rejets du
site" dont il est fait état dans l'article de la Gazette du Comminges du 14 janvier.
Nous nous demandons également depuis combien de temps ces "surveillances" sont mises
en place, et sollicitons l’accès aux résultats de ces analyses.

Au delà, nous nous interrogeons sur la surveillance de la qualité de l’eau tout au long du
cours de la Garonne, en aval de l’Usine, et ce jusqu’à Toulouse et au-delà. 
Que donnent les analyses concernant les chlorates à la traversée de la Métropole ? Et en
aval ? Sont-elles également renforcées compte tenu de ce contexte de crise ?

Enfin, ces dépassements de seuils de chlorates, dont la durée est à nos yeux mal cernée
compte tenu de la mise en œuvre très récente des analyses, ont peut-être déjà eu des impacts
sur  le  milieu  vivant  que  constitue  le  fleuve  Garonne  et  ses  abords,  sur  la  biodiversité.
Qu’en est-il de l’évaluation de ceux-ci et des remédiations à apporter ?

Nous avons par courrier interpellé ce jour Monsieur le Préfet de Région et
de la Haute-Garonne sur tous ces sujets, et sollicité une rencontre dans les
meilleurs  délais,  afin  d’obtenir  les  réponses  que  nous  toutes  et  tous,
habitants et usagers de l’eau, sommes en droit d’avoir.
Nous ne manquerons pas de vous faire connaître ses réponses.


